
 
MHE 

Vous trouverez ci-dessous 

• le bilan des foyers avec le nombre de nouveaux foyers déclarés de MHE depuis le 01/06/2024, et en 

encadré, le nombre total de foyers comptabilisés depuis l'arrivée de la MHE sur le territoire français en 

septembre 2023. 

• la carte du zonage telle qu'elle sera publiée sur le site du ministère 

Cette semaine, 25 nouveaux foyers de MHE ont été déclarés. Le zonage reste inchangé depuis le 14 

décembre.  

Un vaccin contre la MHE vient d’obtenir son ATU et devrait être disponible en septembre prochain ; la 

vaccination devrait être volontaire et à la charge des éleveurs. 

 

 

 

 
La page d'information sur la MHE sur le site internet du ministère est publiée à l'adresse 

https://agriculture.gouv.fr/mhe-la-maladie-hemorragique-epizootique 

Note d’information FCO et MHE – GDS France- 09/08/2024 
 

 

https://agriculture.gouv.fr/mhe-la-maladie-hemorragique-epizootique


FCO 3 

Vous trouverez ci-dessous les cartes du zonage en zone régulée FCO- 3 au 31/07 puis au 09/08/2024, et en lien, 

la liste des départements et des communes concernées par le zonage de la FCO-3. 

 

 
A noter que : 

L’arrêté ministériel  du 04/07/2024 est en cours d’ajustement avec notamment la prise en charge par l’Etat de la 

suspicion FCO (visite et déplacement du vétérinaire), prise de sang et analyses FCO ; il prévoit notamment la 

stratégie vaccinale pour les infections par des sérotypes exotiques avec définition de zones vaccinales où la 

vaccination sera volontaire mais aidée par l’Etat. 

Les départements des régions Ile de France, Grand Est, Haut de France, Normandie, Centre-Val de Loire et BFC 

auront accès au stock de vaccin FCO-3 mis à disposition gratuitement par l’Etat. ; l’objectif est de permettre une 

vaccination en anneau en amont des foyers pour freiner ou bloquer l’avancée virale. La zone définie est basée sur 

l’avancée virale observée en FCO8 en 2007. 

https://agriculture.gouv.fr/telecharger/144472


 
En dehors de la zone vaccinale, la vaccination sera volontaire, prescrite par le vétérinaire et non prise en charge 

par l’Etat. 

Le zonage évoluera (en cas de nouveau cas) le jeudi soir ou le vendredi matin. 

Pour les mouvements nationaux, la sortie de la zone régulée pourra se faire avec  désinsectisation et tests PCR 

négatif ; des dérogations sont prévues pour les animaux conduits directement vers un abattoir et abattus dans les 

24h, pour les animaux de moins de 70 jours destinés à un atelier d’engraissement fermé en ZI ou destinés aux 

échanges,  pour les ovins en retour d’estive dans l’exploitation d’origine. 

-  
 

 

Pour mémoire, vous trouvez sur le site internet de GDS France la carte à jour des départements infectés 

MHE et FCO : ICI 

Pour mémoire, l’ensemble des informations FCO est disponible sur le site de GDS France : 

Fièvre Catarrhale Ovine sérotype 3 - GDS France 

Fièvre Catarrhale Ovine sérotype 8 - GDS France 

 

https://www.gdsfrance.org/carte-des-cas-cliniques-mhe-et-fco-donnees-au-10-11-2023/
https://www.gdsfrance.org/fievre-catarrhale-ovine-serotype3/
https://www.gdsfrance.org/fievre-catarrhale-ovine-s8/?highlight=fco

